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Madame, Monsieur, 
 
 
1. Listes limitatives et listes des produits admis pour les implants – Mesures 

d’économies 
2. Information pratique 
 
 
1. Listes limitatives et listes des produits admis pour les implants – Mesures 

d’économies 
 
Lors de sa réunion du 22 juin 2009, le Comité de l’assurance soins de santé a approuvé les 
mesures d’économies pour le secteur des implants. 
 
Suite à ces mesures d’économies, les listes des prothèses de hanche, des lentilles intra-
oculaires, des produits visco-élastiques, des tuteurs coronaires, des stimulateurs cardiaques, des 
défibrillateurs cardiaques et des neurostimulateurs en cas de douleur, ont été adaptées.  
 
Le 27 juillet 2009, le Comité de l’assurance a approuvé les listes adaptées. Ces listes adaptées 
sont d’application pour les implantations à partir du 1er août 2009, à l’exception des listes 
relatives aux neurostimulateurs. Ces listes entreront en vigueur en même temps que l’arrêté 
royal modifiant la prestation relative aux neurostimulateurs. 
 
Les listes mises à jour peuvent être trouvées sur le site web sous la rubrique « Circulaires »: 
http://www.inami.fgov.be/care/fr/other/implants/general-information/circulars/2009/index.htm  
 

2. Information pratique 
 
 Notre adresse: 

I.N.A.M.I. 
Service des soins de santé 

Section Fournisseurs d'implants 
avenue de Tervuren 211 

1150 Bruxelles 
 
 
  

http://www.inami.fgov.be/care/fr/other/implants/general-information/circulars/2009/index.htm
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Votre numéro d'agrément : à mentionner dans toute correspondance 
 
 Votre numéro de téléphone : à mentionner éventuellement 
 
 

Accueil 

 
 Téléphonique : (02) 739 78 33, de 9 à 12 heures 
 
 En nos bureaux : de 9 à 12 heures, ou sur rendez-vous 
 avenue de Tervuren 211 (5e étage), 
 1150 BRUXELLES 
 
 Obligatoirement par écrit : changement d'adresse, conditions d'agrément, 

adhésion à la convention. 
 

   
 
Je vous remercie de votre collaboration au système d'assurance soins de santé. 
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes sentiments distingués. 
 
 
 Le Fonctionnaire dirigeant, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 H. DE RIDDER 
 Directeur général 
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